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Formation par alternance
A TRIAC LAUTRAIT

A QUOI SERT LE CERTIPHYTO ?

▪ Le certificat individuel est nécessaire pour utiliser à titre 
professionnel les produits phytosanitaires, les vendre ou 
conseiller leur utilisation.

QUI DOIT L’OBTENIR ?

Plusieurs certificats ont été définis selon l’activité du 
professionnel :

▪ Pour les utilisateurs professionnels en exploitation agricole 
(agriculteurs et salariés d’exploitation agricole) 

▪ Pour les utilisateurs professionnels en prestation de 
services (paysagistes et salariés paysagistes) 

▪ Pour les utilisateurs professionnels en collectivité territoriale

▪ Pour les distributeurs de produits grand public 

AGRICULTURE
VITICULTURE

CERTIPHYTO 
(Certificat Individuel Produits Phytopharmaceutiques)

Formation pour Adultes
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PUBLIC CONCERNÉ , CONDITIONS D'ACCÈS

Tous les professionnels exerçant une activité en lien avec les 
produits phytopharmaceutiques, quel que soit leur statut ou 

leur secteur d’activité ont l’obligation de détenir le 
Certiphyto.

La MFR dispose d’un référent handicap, 
nous consulter pour adapter votre parcours

5ans
En exploitation agricole

DUREE DE VALIDITE

mfrtriac-lautrait.fr

La MFR-CFA de Triac-Lautrait est 
un établissement privé associatif 
de l’économie sociale et solidaire, 
sous contrat d’association avec le 
Ministère de l’Agriculture.
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COMMENT L’OBTENIR ?

▪ 4 voies d’accès sont possible : 
▪ La formation adaptée de 2 ou 3 jours selon le 

certificat demandé
▪ La formation suivi d’un test
▪ La réussite du test
▪ Sur diplôme ou titre obtenu depuis moins de 5 ans

Formation pour Adultes

AGRICULTURE
VITICULTURE
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LA FORMATION

▪ Que ce soit en formation ou en test, les thèmes abordés 
sont :

▪ La réglementation
▪ La prévention des risques pour la santé humaine
▪ La prévention des risques pour l’environnement
▪ Les méthodes alternatives visant à limiter l’usage 

des produits phytosanitaires

150
SALARIÉS FORMÉS A LA MFR EN 2024

PRISE EN CHARGE

▪ Pour les vendeurs en jardinerie : OPCA

▪ Pour les exploitants ou les paysagistes : VIVEA

▪ Pour les salariés : OCAPIAT

▪ Pour les salariés des collectivités territoriales : CNFPT

1
SESSION PAR MOIS A LA MFR

LIEU DE FORMATION

▪ MFR TRIAC LAUTRAIT
16 route de Cognac – Lautrait
16200 TRIAC LAUTRAIT

Ligne de bus régulière « ANGOULEME – COGNAC »

99,3%
2024

TAUX DE 
SATISFACTION

Une formation 
pour améliorer vos 
pratiques en vue 
de protéger votre 

santé et 
l’environnement

RESPONSABLE DE FORMATION

Marjory CARDIN
Eric VERGER

05 45 35 37 71
mfr.triac-lautrait@mfr.asso.fr

mfrtriac-lautrait.fr
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